
- Eglise, inscription le 19 janvier 1993
- Pont des Vents sur le Suran, inscription le 15 juillet 1997

- Moulin de Pont des Vents, inscription le 6 septembre 1996,
Y compris les machines, immeubles par destination, et le canal de dérivation.
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Sont inclus dans le périmètre :
 - la totalité des maisons du village en co-visibilité avec l’église, située 
sur son promontoire, depuis plusieurs points du village ou de sa 
périphérie

- au nord, la limite s’étend jusqu’au château actuel en co-visibilité 
avec l’église et formant avec l’église un ensemble patrimonial de 
qualité, incluant les ruines de l’ancien château avec une partie du 
parc jusqu’à la ligne de crête,

- à l’ouest, jusqu’à la limite communale incluant les points de vue sur 
l’église et le château depuis la rue de la Combe, ainsi que les jardins 
situés plus au sud.

- au sud, jusqu’au cimetière, incluant les dernières maisons du village 
et la zone de prairie entre le village et le cimetière,

- à l’est, le périmètre englobe le quartier le long de la RD 117 qui 
présente des co-visibilités avec l’église, incluant la mairie et en 
contrebas quelques pavillons.

- le hameau de Pont des Vents dans sa presque totalité du fait des co-
visibilités avec le moulin ou avec le pont et une partie de la vallée du 
Suran située entre les deux parties nord et sud du hameau.

- l’espace de prairie entre le hameau de Pont des Vents et le village, 
indissociable de la valeur paysagère du site, jusqu’à la rivière le 
Suran au nord incluant le canal et jusqu’aux terrains en légère 
profondeur au sud de la rue des Elèves.

Sont exclus du périmètre :
- au nord les terrains qui s’étendent au-delà de la ligne de crête 
jusqu’aux premières maisons du hameau de Barézia, et l’espace agricole 
au-delà de la rivière Suran.

- à l’ouest les terrains au-delà de la limite communale s’étendant sur le 
village de Pouillat situé dans l’Ain, qui ne présentent pas de co-visibilité 
avec l’église.

- au sud, l’espace agricole rue des Elèves, incluant un bâtiment agricole 
ne présentant pas d’intérêt patrimonial.

- à l’est, l’espace agricole au-delà de la rivière du Suran, n’ayant plus 
de lien direct avec le pont ou avec le moulin.
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